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Délibérations
Délibération n° 2022-07-11-13 du 11 juillet 2022 relative au référentiel

d’équivalences horaires applicable aux enseignants-chercheurs 

Séance du 11 juillet 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3 et L954-1,
Vu le décret n°84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables
aux  enseignants-chercheurs  et  portant  statut  particulier  du  corps  des  professeurs  des
universités et du corps des maîtres de conférences,
Vu l’arrêté du 31 juillet 2009 approuvant le référentiel national d'équivalences horaires établi
en application du II  de l'article  7  du décret  n° 84-431 du 6 juin  1984 modifié  fixant  les
dispositions statutaires communes applicables aux enseignants-chercheurs et portant statut
particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres de conférences
Vu les statuts de l’université,
Vu l'avis favorable du comité technique de l'université du 04 juillet 2022.
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 4 voix pour, 2 voix contre, 6 abstentions,

APPROUVE les éléments et documents suivants :

 Principes généraux de répartition des obligations de services applicables aux ensei-
gnants-chercheurs et enseignants (document annexé)

 Référentiel d'équivalences horaires (REH) applicable aux enseignants chercheurs et en-
seignants (annexe 1)

 Ordre et modalité de décompte des heures d'enseignement dans les services (annexe 3)

Ces dispositifs sont applicables à compter du 1er septembre 2022. 

Fait à La Rochelle, le 31 août 2022
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université



Annexes

La Rochelle U
niversité

RAA n° 404 du 9 septem
bre 2022

10008



La Rochelle U
niversité

RAA n° 404 du 9 septem
bre 2022

10009



La Rochelle U
niversité

RAA n° 404 du 9 septem
bre 2022

10010



La Rochelle U
niversité

RAA n° 404 du 9 septem
bre 2022

10011



La Rochelle U
niversité

RAA n° 404 du 9 septem
bre 2022

10012



La Rochelle U
niversité

RAA n° 404 du 9 septem
bre 2022

10013



RAA n° 404 du 9 septembre 2022 10014

La Rochelle Université



RAA n° 404 du 9 septembre 2022 10015

La Rochelle Université



RAA n° 404 du 9 septembre 2022 10016

La Rochelle Université



RAA n° 404 du 9 septembre 2022 10017

La Rochelle Université



RAA n° 404 du 9 septembre 2022 10018

Ne pas supprimer ce repère de dernière page

La Rochelle Université


	Délibérations
	Délibération n° 2022-07-11-13 du 11 juillet 2022 relative au référentiel d’équivalences horaires applicable aux enseignants-chercheurs


